
Le bilan démographique 2010 en Bretagne
Pour la première fois, plus de Pacs que de mariages

Au 1er janvier 2010, 3 195 000 personnes vivent en Bretagne. Cette population
a augmenté de 10 % depuis 1999. La pyramide des âges traduit un vieillissement de
la population, vieillissement plus sensible en Bretagne qu’en métropole.
Les naissances et les décès sont en très légère diminution. Le solde naturel chute
de 17 % par rapport à 2008. La fécondité se maintient à un niveau élevé.
6 naissances sur 10 ont lieu hors mariage.
L’espérance de vie régionale reste inférieure à la moyenne nationale. Le nombre de
mariages est au plus bas depuis 1960. La forte hausse du nombre de Pacs dynamise
la nuptialité.

La population bretonne est estimée au 1er janvier
2010 à 3 195 000 habitants, soit une hausse de
10 % depuis 1999. C’est plus qu’au niveau

France métropolitaine (+ 7,3 %). La Bretagne est la 7e

région de France la plus peuplée après l’Aquitaine et
devant Midi-Pyrénées.
Depuis 1999, la progression annuelle moyenne bre-
tonne est de 0,9 % (contre + 0,4 % sur la dernière dé-
cennie du XXe siècle). Près de 300 000 personnes sup-
plémentaires habitent la Bretagne, mais l'augmentation
de population provient pour les trois quarts du solde
migratoire.
Cette progression est très inégale selon les départe-
ments. Elle varie de + 0,5 % dans le Finistère à + 1,2 %
en Ille-et-Vilaine qui se rapproche désormais du million
d'habitants.

La population bretonne
vieillit doucement mais sûrement
Les retraités sont nombreux en Bretagne et de ce fait la
population vieillit plus vite que la moyenne de celle de
métropole. L’âge moyen des Bretons est passé de
37,5 ans en 1990 à 41,1 ans en 2009 (40,9 ans en
2008), soit un an de plus qu’en moyenne de France mé-
tropolitaine (36,9 ans à 40,1 ans).
La proportion de personnes âgées de 50 ans et plus ne
cesse d’augmenter : près de 38 % des Bretons appar-
tiennent à cette tranche d’âge (33,6 % en 1999). En
France métropolitaine, cette évolution est identique (de
31,6 % à 35,7 %).
La proportion de personnes âgées de 15 à 49 ans en
Bretagne a chuté de 4 points à 44 %. Les enfants de
moins de 15 ans ne représentent que 18 % de la
population.
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Les départements bretons présentent de for-
tes disparités : les 50 ans et plus représen-
tent maintenant plus de 42 % dans les Côtes-
d’Armor et seulement 33 % en Ille-et-Vilaine.
Le constat s’inverse pour la tranche d’âge
des 15 à 49 ans avec des parts respectives
de 40 % et 48 %.

Des naissances toujours en recul
Avec 36 850 naissances en 2010, c’est près
de 1 000 naissances de moins qu’en 2006,
année record. Par rapport à 2009, le nombre
de naissances n'a que très légèrement
baissé.
L’Ille-et-Vilaine avec 12 800 nouveaux-nés
(35 % des naissances bretonnes) frôle son
niveau record de 2009. En 2010, c’est le mois
d’octobre qui enregistre le plus grand nombre
de naissances.
Le taux de natalité en Bretagne s’établit à
11,6 ‰, mais reste inférieur d’un point à celui
de la métropole. En Ille-et-Vilaine, il atteint
13,1 ‰.
L’âge moyen des femmes ayant accouché en
2010 continue d'augmenter, et s’établit main-
tenant à 30,3 ans en Bretagne, contre
29,6 ans en 1999. Ce chiffre est légèrement
supérieur à celui de la métropole où les fem-
mes accouchent en moyenne à 30,1 ans.
L’âge des mères au premier enfant est passé
de 28 ans en 1999 à 28,7 ans en 2010
(28,6 ans en 2009).

6 naissances sur 10
hors mariage
Les naissances hors mariage en France et
en Bretagne progressent d’année en année :
59 % des naissances bretonnes en 2009.
C’est plus qu’en France métropolitaine
(54 %). Cette part est la plus importante dans
le Morbihan (61 %), et la plus faible en
Ille-et-Vilaine (57 %).

La fécondité bretonne
se porte bien
L'indicateur conjoncturel de fécondité reste
élevé en Bretagne. Il se situe à 2,04 enfants
par femme, contre 1,99 en France métropoli-
taine. En Bretagne comme en France, ce
sont surtout les femmes âgées de 25 à
34 ans qui donnent le plus naissance aux en-
fants. Les jeunes Bretonnes de 15 à 24 ans
ont un peu moins d'enfants que les jeunes
Françaises : 0,26 enfant par femme, contre
0,32. Au-delà de 35 ans, les Bretonnes met-
tent presque autant d'enfants au monde que
les Françaises.
La Bretagne se situe au 8e rang des régions
de métropole les plus fécondes. Les Pays de
la Loire occupent toujours le premier rang
(2,11 enfants par femme).
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Évolution de la population entre 1990 et 2009

Population 2009 (p) Population 2008 Population 1999 Population 1990 Évolution moyenne
annuelle (en %)

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 1999 à 2009 1990 à 1999

Côtes-d'Armor 585 116 18,4 581 570 18,5 542 373 18,7 538 395 19,2 0,8 0,1
Finistère 893 687 28,2 890 509 28,3 852 418 29,3 838 687 30,0 0,5 0,2
Ille-et-Vilaine 977 842 30,8 967 588 30,7 867 533 29,8 798 718 28,6 1,2 0,9
Morbihan 716 399 22,6 710 034 22,5 643 873 22,2 619 838 22,2 1,1 0,4
Bretagne 3 173 044 100,0 3 149 701 100,0 2 906 197 100,0 2 795 638 100,0 0,9 0,4
France métropolitaine 62 473 876 62 134 963 58 518 395 56 615 155 0,7 0,4
(p) : données provisoires
Source : Insee, recensements de la population, estimations de population

(p) : données provisoires
Source : Insee, recensements de la population 1999, 2006 et 2007, estimations de population

Évolution de la population bretonne (base 100 en 1999)
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Espérance de vie à la naissance
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Le taux de mortalité
reste supérieur en Bretagne
En Bretagne, le nombre de décès se main-
tient à environ 31 000 en 2010. L'augmenta-
tion du nombre de décès dans le Finistère et
le Morbihan est lié au viellissement de popu-
lation. Le taux de mortalité de la Bretagne
reste supérieur à celui de la France métropo-
litaine : 9,7 ‰, contre 8,5 ‰. Ce taux varie de
12,2 ‰ à 6 ‰ selon les régions. Les taux de
mortalité sont les plus élevés dans le Limou-
sin, en Auvergne et en Bourgogne, et les plus
faibles en Rhône-Alpes, en Alsace et en
Île-de-France.
En Ille-et-Vilaine où la population est plus
jeune, il est de 7,6 ‰.

Le solde naturel fléchit
À l’inverse du solde naturel métropolitain qui
augmente de 2,3 % en 2010, le solde naturel
breton se contracte avec – 2,3 %. Depuis
2008, sa chute est de 16,5 %. Il progresse
toutefois légèrement en Ille-et-Vilaine.
Le solde naturel est positif dans 3 départe-
ments sur 4 ; les Côtes-d’Armor conservent
un solde négatif, et cela depuis les années
1980. L’Ille-et-Vilaine contribue pour les
9/10e au solde naturel régional.

L’espérance de vie régionale
progresse,
mais ne comble pas son retard
L’espérance de vie à la naissance continue
d’augmenter. À leur naissance en 2008, les
garçons peuvent espérer vivre jusqu’à
76,6 ans avec un gain de 3,5 mois par rap-
port à 2007 et les filles jusqu’à 84 ans
(+ 2,5 mois). C’est respectivement 1 an et
5 mois de moins que la moyenne des Fran-
çais et Françaises de métropole. L’écart
hommes-femmes tend malgré tout à se ré-
duire : 7,4 ans, contre 8,4 ans en 1999.
La part des personnes âgées ne cesse de
s’accroître, notamment avec le vieillissement

des générations nombreuses de l’après-
guerre.
En 2008, les hommes ont une espérance de
vie à 60 ans de 21,4 ans et les femmes de
26,5 ans. Mais c’est en Ille-et-Vilaine que l’on
peut espérer vivre le plus longtemps ; l’espé-
rance de vie y est même plus longue qu’en
métropole (+ 8,5 mois pour les hommes et
+ 5 mois pour les femmes).

Des mariages moins nombreux...
Le nombre de mariages domiciliés est au
plus bas depuis un demi-siècle. Après le pic
de l’année 2000, cette institution décline. En
2009, il est moins prisé qu’en 2008 par les
Bretons : 555 mariages de moins (– 5 %).
Par comparaison avec 2006, c’est 1 000 ma-
riages en moins. Le nombre de mariages a
chuté également de 5,4 % en métropole
(– 13 800).
Le nombre de mariages a baissé dans tous
les départements, particulièrement dans les
Côtes-d’Armor (– 7 %) et le Finistère
(– 7,5 %, contre + 3,3 % en 2008).
Le taux de nuptialité est passé de 3,6 ‰ à
3,3 ‰. Il est inférieur à celui de métropole :
3,8 ‰ (4,1 ‰ en 2008).
Outre le fait de se marier plus tard que par le
passé, la part des remariages, en progres-
sion, contribue aussi à l’élévation de l’âge
moyen au mariage. Les mariés bretons de
2009 étaient âgés d’environ 34 ans pour les
femmes et plus de 36 ans pour les hommes.
L’âge moyen au 1er mariage est de 31 ans
pour les femmes et de 33,2 ans pour les
hommes, soit respectivement 1 an et 1,5 an
de plus que la moyenne métropolitaine.

... concurrencés par les Pacs
Avec 11 300 contrats signés en 2010, le
nombre de Pacs progresse de 21 % en un
an. Pour la première fois en Bretagne, le
nombre de Pacs dépasse celui des mariages
célébrés.

En France métropolitaine, le nombre de Pacs
n’arrive pas encore au niveau de celui des
mariages, mais suit la même courbe
ascendante.
En 2010, le nombre de Pacs progresse parti-
culièrement dans les Côtes-d'Armor et en
Ille-et-Vilaine ; 37 % des Pacs sont conclus
en Ille-et-Vilaine.
Depuis l’avènement de cette nouvelle forme
d’union en 1999, 35 809 Pacs ont été enre-
gistrés en Bretagne, soit 4 % des Pacs de
métropole.
Les dissolutions de Pacs (1 658) ont fait un
bond de 37 % en 2010, près de 15 dissolu-
tions pour 100 signatures de Pacs.
La nuptialité bretonne est portée par la forte
hausse du nombre de Pacs et retrouve un ni-
veau qu’on n’avait pas connu depuis le début
des années 1970. Le taux de nuptialité (ma-
riages et Pacs) dépasse désormais 6 ‰.

Les divorces
repartent à la hausse
4 900 divorces ont été prononcés en 2010 en
Bretagne. Après quatre années de baisse
successive, le nombre de divorces a crû de
4 % en 2010 et retrouve le niveau de 2008.
Cette tendance est également constatée au
niveau national, mais à un niveau bien
moindre (seulement + 1,4 %). C’est dans les
Côtes-d’Armor que cette hausse est la plus
marquée (+ 19,5 %) et dans une moindre
mesure dans le Finistère (+ 6,1 %). Seul le
Morbihan a connu une baisse du nombre de
divorces : – 6,5 %.

� Robert Granger
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Évolution du nombre de mariages et de la nuptialité (base 100 en 1970)

Source : Insee, état civil

Mariages, Pacs et divorces en Bretagne (en nombre)

Source : Insee, état civil - Ministère de la Justice
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Pour comprendre ces résultats
Les statistiques du mouvement naturel sont établies au lieu de domicile, y compris pour les mariages, après exploitation des bulletins d’état civil. L’état civil
permet de disposer de statistiques a priori exhaustives puisque chaque naissance, mariage et décès en France fait l’objet d’un acte civil.

• Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes arrivées sur le territoire et le nombre de personnes sorties.

• Le solde naturel est la différence entre les nombres de naissances et de décès domiciliés au cours de l’année.

• Le taux de solde naturel rapporte le solde naturel à la population totale moyenne de l’année au cours de l’année.

• Les taux de natalité et mortalité rapportent les nombres de naissances et décès à la population totale moyenne de l’année.

• Le taux de nuptialité est le rapport du nombre de mariages de l’année à la population totale moyenne de l’année.

• L’indicateur conjoncturel de fécondité, ou somme des naissances réduites, mesure le nombre d’enfants qu’aurait une femme tout au long de sa vie,
si les taux de fécondité observés l’année considérée à chaque âge demeuraient inchangés.
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Bilan démographique (2009 et 2010)

Côtes-d'Armor Finistère Ille-et-Vilaine Morbihan Bretagne France
métropolitaine

Population au 1er janvier
2010 (p) nd nd nd nd 3 195 317 62 799 180
2009 (p) 585 116 893 687 977 842 716 399 3 173 044 62 473 876
2008 581 570 890 509 967 588 710 034 3 149 701 62 134 963

Naissances vivantes
2010 (p) 6 336 9 762 12 787 7 968 36 853 791 254
2009 6 541 9 713 12 853 7 927 37 034 790 036

Décès
2010 (p) 6 538 9 699 7 359 7 321 30 917 529 653
2009 6 595 9 629 7 480 7 257 30 961 534 209

Solde naturel
2010 (p) – 202 63 5 428 647 5 936 261 601
2009 – 54 84 5 373 670 6 073 255 827

Mariages domiciliés
2009 1 883 2 952 3 522 2 302 10 659 240 398
2008 2 025 3 190 3 569 2 430 11 214 254 204

Divorces prononcés
2010 998 1 422 1 423 1 073 4 916 130 810
2009 835 1 340 1 402 1 148 4 725 129 028

Pacs
2010 (p) 1 911 3 101 4 180 2 104 11 296 203 882
2009 1 502 2 647 3 278 1 912 9 339 173 045

Dissolution de Pacs
2010 (p) 277 532 574 275 1 658 34 023
2009 163 376 472 201 1 212 26 601

Taux de natalité (‰) 2009 (p) 11,1 10,8 13,1 11,0 11,6 12,6
Taux de mortalité (‰) 2009 (p) 11,2 10,7 7,6 10,1 9,7 8,5
Taux de solde naturel (‰) 2009 – 0,1 0,1 5,5 0,9 1,9 4,1
Taux de nuptialité (‰) 2009 3,2 3,3 3,6 3,2 3,3 3,8
Espérance de vie à la naissance des hommes 2008 75,7 75,7 78,3 76,4 76,6 77,6
Espérance de vie à la naissance des femmes 2008 83,4 83,6 84,8 84,0 84,0 84,4
Indicateur conjoncturel de fécondité 2008 2,18 2,00 1,98 2,12 2,04 1,99
(p) : données provisoires
nd : non disponible
Source : Insee, état civil, statistiques au lieu de domicile - Ministère de la Justice
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